
 

 

Fiche d’inscription « professionnels » Année 2023 
 
 
Raison sociale : ………………………………………………………………….................... 
Activité : …………………………………………………………………………………….….. 
N° de SIRET : …………………… Code APE ou NAF : ………………............................ 
Nom : …………………………………Prénom : …………………………………………….. 
Qualité (Nom-Prénom): …………………………………………………………………...….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………….…….. 
Tél : ………………………………….. Fax : …………………………………………………. 
Adresse mail : ………………………………………….………………………...…………… 
 
Véhicules enregistrés : 
 

Marque - Type Immatriculation 
  
  
  
 
Type de déchets apportés : 
 
 Gravats  Cartons 
 Végétaux  Encombrants 
 Ferrailles   Bois  
 Verre   
 
 
Fréquentation des déchetteries : 
 
¨ plusieurs fois / semaine   ¨ 1 fois / semaine   ¨ 1 fois / mois    
 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………..reconnais avoir 
pris connaissance du règlement intérieur et des conditions d’accès aux déchetteries 
de l’Agglomération du Gard rhodanien. Je m’engage à en respecter l’ensemble des 
dispositions. 
 
Lu et approuvé 
 
Fait à Bagnols-sur-Cèze, le …………………………………. 
 
Signature :  
 
 



 

 

 

Les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé par le service 
Prévention et Gestion des déchets de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, 
pour permettre le contrôle d’accès des professionnels en déchetterie. 

La base légale du traitement est informatisée sur le serveur local sécurisé de l’EPCI et en 
format papier. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants 
: 

- Service Prévention et Gestion des déchets 

Les données sont conservées pendant toute la durée de 5 ans. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement 
ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données en vous rapprochant de 
Madame Sophia CUOZZO, Déléguée à la protection des données au 04 66 79 01 02 ou par 
mail à dpo@gardrhodanien.fr. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne 
sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL 

 


